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Avant-propos 
LI Yong, Directeur Général, ONUDI 

Les 24 et 25 septembre 2019, les dirigeants mondiaux des gouvernements, de la société civile 
et du secteur privé se sont réunis à New York pour examiner de manière exhaustive les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’Agenda 2030, plan directeur pour une prospérité 
partagée dans un monde durable, adopté il y a cinq ans. Cet examen a mis en évidence 
des avancées encourageantes enregistrées dans de nombreux domaines. De nombreuses 
actions concertées ont été déployées en matière de réduction de la pauvreté et de la faim, 
de protection de nos mers et forêts, et pour rendre nos villes plus vertes et plus saines. 
Cet examen a également montré que les progrès réalisés sur de nombreux objectifs cruciaux sont trop lents. En effet, des 
millions de personnes dans le monde vivent toujours sans accès à une énergie fiable et durable ainsi qu’à l’eau potable et le taux 
d’industrialisation en Afrique subsaharienne reste inférieur à l’objectif fixé. L’action mondiale en matière de climat manque 
d’ambition. Pour accélérer la mise en œuvre des objectifs de développement durable et créer l’avenir que nous souhaitons d’ici 
2030, la communauté internationale doit définir de meilleures stratégies pour des solutions concrètes et accessibles.

La petite hydraulique offre une des solutions les plus simples, accessibles, pratiques et peu coûteuses. Lorsqu’elle est déployée 
en tenant compte des aspects environnementaux et socio-économiques, elle peut simultanément améliorer l’accès à l’énergie 
provenant de sources renouvelables pour les communautés rurales éloignées et vulnérables, offrir des possibilités d’emploi aux 
jeunes, élargir les possibilités de croissance des petites entreprises et contribuer à la lutte contre le changement climatique. 
Les technologies de la petite hydraulique sont facilement adaptables aux conditions locales ainsi qu’à diverses circonstances 
géographiques et infrastructurelles. En outre, par rapport aux autres technologies hors réseau, les petites installations 
hydroélectriques offrent les prix de production d’électricité les plus bas du marché.  

Cependant, le potentiel de la petite hydraulique dans les pays en développement reste largement inexploité, avec seulement 
34 pour cent du potentiel mondial utilisé. Afin de fournir aux décideurs politiques une base solide pour prendre des décisions 
éclairées et attirer de potentiels financiers pour investir dans des solutions énergétiques durables, l’Organisation des Nations 
unies pour le Développement Industriel s’est associée au Centre International pour la Petite Hydraulique pour lancer cette 
troisième édition du Rapport Mondial sur le Développement de la Petite Hydraulique et la plateforme de connaissances qui 
l’accompagne (www.smallhydroworld.org). Le riche contenu du rapport est le résultat d’un effort collectif de plus de 200 auteurs 
et organisations du monde entier. La production de ce rapport complet ne serait pas possible sans le soutien généreux et le 
leadership intellectuel du Ministère des Ressources en Eau de la République Populaire de Chine.

Je suis convaincu que ce rapport sera bénéfique non seulement pour les acteurs de l’énergie durable, mais aussi pour la 
communauté mondiale du développement alors que nous nous embarquons dans notre ambitieux voyage vers 2030, ne laissant 
personne de côté.
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Introduction 
L’énergie reste l’une des problématiques économiques, environnementales et de développement les plus critiques auxquelles 
le monde est confronté aujourd’hui, avec quelques 1,06 milliard de personnes - environ 13% de la population mondiale, 
principalement dans les zones rurales - n’ayant toujours pas accès à l’électricité. L’accès à une électricité fiable et abordable 
a un impact immédiat et transformateur sur la qualité de vie, l’accès aux services de base (par exemple : les soins de santé, 
l’éducation) et les moyens de subsistance. L’énergie renouvelable est un élément clé pour réaliser à large échelle les Objectifs de 
Développement Durable (ODD) associés à la durabilité environnementale, la prestation de services publics et à l’éradication 
de la pauvreté.

Tant dans les pays en développement que dans les pays développés, face au changement climatique, le besoin d´accès aux sources 
d’énergie propres et durables se fait de plus en plus ressentir. En tant que technologie d’énergie renouvelable la moins coûteuse, 
l’hydroélectricité reste au centre des efforts internationaux de lutte contre le changement climatique et de transition vers un 
avenir énergétique propre. La petite hydraulique fait partie 
intégrante d’une stratégie plus large visant à promouvoir 
le développement tout en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre et en favorisant une plus grande indépendance 
énergétique. En effet, elle est particulièrement adéquate aux 
zones rurales isolées à faible densité de demande énergétique 
en raison de son adaptabilité aux besoins particuliers des 
communautés et aux conditions locales. En outre, s’ils sont 
planifiés de manière efficace et sensible, les projets de petites 
centrales hydroélectriques (PCH) offrent de nombreuses 
opportunités d’autonomisation de femmes et filles, et une 
avancée vers l’égalité des sexes en réduisant le travail des 
femmes, en augmentant leur productivité et en les rendant 
économiquement indépendantes.

Afin de promouvoir plus efficacement la petite hydraulique 
en tant que solution d’énergie renouvelable et rurale et de 
surmonter les obstacles existants, il est essentiel d’identifier 
l’état de développement de la technologie dans les différentes 
régions du monde et d’engager les parties prenantes à 
partager les informations existantes et les expériences 
accumulées. Avant la première édition du Rapport Mondial 
sur le Développement de la Petite Hydraulique (WSHPDR) 
publiée en 2013, il était clair qu’une publication de référence 
complète pour les décideurs, les parties prenantes et les 
investisseurs potentiels était nécessaire pour promouvoir 
plus efficacement la petite hydraulique en tant que solution 
d’énergie renouvelable durable et pour surmonter les 
obstacles existants à la diffusion de la technologie. Jusqu’à 
présent, le WSHPDR est le seul rapport et la seule plateforme 
de connaissances dédiée à la diffusion d’informations 
approfondies sur le développement de la petite hydraulique. 

Pour la troisième fois, l’Organisation des Nations Unies 
pour le Développement Industriel (ONUDI) et le Centre 
International sur la Petite Hydraulique (CIPH), en tant que 
leaders mondiaux dans le domaine de la petite hydraulique, 
poursuivent leur partenariat pour la nouvelle édition du 
rapport WSHPDR 2019, qui contient 20 chapitres régionaux 
et 166 chapitres nationaux. Le WSHPDR 2019 est le résultat 
d’un grand effort de collaboration entre l’ONUDI, le CIHP et 
plus de 230 experts locaux et régionaux en petite hydraulique, 
ingénieurs, universitaires et représentants gouvernementaux 
du monde entier. La présente édition vise non seulement 
la mise à jour des données des rapports précédents, mais 
également le développement considérable des deux premières 
éditions en améliorant l’exactitude des données grâce à une 
analyse plus poussée et à un aperçu plus complet des paysages 
politiques compilés à partir d’un plus grand nombre de pays.

LA PETITE HYDRAULIQUE POUR UNE 
UTILISATION PRODUCTIVE :  
l’étude de cas du WSHPDR 2019 

«Suite à l’installation de petites centrales 
hydroélectriques (PCH) dans les communautés 
éloignées, les personnes marginalisées comme 
cette jeune fille Kalaash ont plus d’opportunités 

d’utiliser des appareils électriques. Cela 
contribue à réduire la charge de travail 

domestique pour de nombreuses femmes et 
filles, libérant ainsi du temps pour des activités 

éducatives ou économiques. Cela favorise 
également les usages productifs car certaines 

femmes Kalaash ouvrent de petites entreprises 
de lavage de vêtements à domicile».
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Figure 2.
Potentiel mondial de la petite hydraulique (GW)

Note: PCH produisant jusqu’à 10 MW.

Vue d’ensemble 
Selon le WSHPDR 2019, la capacité mondiale installée de petite hydraulique pour les centrales produisant jusqu’à 10 MW est 
estimée à 78 GW, soit une augmentation d’environ 10 % par rapport aux données du WSHPDR 2013 et de 4,7 % par rapport 
à celui de 2016 (figure 1). En outre, le potentiel de la petite hydraulique a augmenté de 30 % depuis la publication du rapport 
en 2013 (figure 2). L’Asie et l’Europe présente la plus forte augmentation de capacité installée de petite hydraulique, avec 5,2 % 
chacune. Les Amériques ont connu une légère baisse en raison de la mise à jour des informations sur les PCH produisant 
jusqu’à 10 MW, tandis qu’en Océanie, la diminution est due aux mises à jour et aux catastrophes naturelles. L’Afrique n’a 
connu qu’une augmentation de 1,5 % comparé à l›édition précédente du rapport (figure 3). Malgré l›attrait et les avantages des 
solutions offertes par la petite hydraulique, une grande partie du potentiel mondial de cette ressource reste inexploitée (66 %). 

La petite hydraulique représente environ 1,5 % de la capacité électrique totale installée dans le monde, 4,5 % de la capacité 
totale en énergies renouvelables et 7,5 % (< 10 MW) de la capacité hydroélectrique totale. L’Asie continue d’avoir la plus grande 
capacité installée et le plus grand potentiel de petites centrales hydroélectriques produisant jusqu’à 10 MW (figure 4). L’Europe 
a le pourcentage le plus élevé de développement de PCH, l’Europe occidentale ayant déjà développé 85 % de son potentiel 
(suivie par l’Asie orientale avec 61 % de développement) (figure 6). En Amérique, la plupart des PCH sont concentrées dans les 
régions de l’Amérique du Nord et de l’Amérique du Sud.

Au niveau mondial, la Chine continue de dominer le secteur de la petite hydraulique. Avec 54 % de la capacité totale installée 
dans le monde (allant jusqu’à 10 MW) et environ 28 % du potentiel total de la petite hydraulique dans le monde, la Chine 
compte plus de quatre fois la capacité installée de PCH de l’Italie, du Japon, de la Norvège et des États-Unis d’Amérique (EUA) 
réunis. Ensemble, les cinq premiers pays - la Chine, les EUA, le Japon, l’Italie, la Norvège et la Turquie - représentent 67 % de la 
capacité installée totale de PCH dans le monde.

Figure 1.
Capacité installée mondiale de la petite 
hydraulique (GW)

Note: PCH produisant jusqu’à 10 MW.
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Figure 3.
Évolution des capacités de PCH (GW) installées par région WSHPDR 2016 - 2019 
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Source : WSHPDR 2019

Note : PCH produisant jusqu’à 10 MW. Les pays n’ayant pas de données disponibles sur les PCH produisant jusqu’à 10 MW ne sont pas inclus mais représentés en gris.

Figure 4.
Capacité de PCH installées (< 10 MW) par région 

Asie  65%
Europe  25%
Amériques 8%
Afrique  1%
Océanie  1%

Afrique Centrale  19%
Afrique de l’Est   46%
Afrique du Nord  19%
Afrique Australe 9%
Afrique de l’Ouest 7%

Europe de l’Est  10%
Europe du Nord  22%
Europe du Sud  35%
Europe de l’Ouest 33%

Asie Centrale  0.1%
Asie de l’Est  90%
Asie du Sud  1%
Asie du Sud-Est  2%
Asie de l’Ouest   7%

Caraïbes 3%
Amérique Centrale  8%
Amérique du Sud  13%
Amérique du Nord 76%

Australie et 
Nouvelle-Zélande 74%
PIPs 26%
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Source : WSHPDR 2019

Note : PCH produisant jusqu’à 10 MW. Les pays n’ayant pas de données disponibles sur les PCH produisant jusqu’à 10 MW ne sont pas inclus mais représentés en gris.

Asie 60%
Amérique 18%
Europe 16%
Afrique 5%
Océanie 1%

Figure 5.
Potentiel de la petite hydraulique par région (< 10 MW) 

Afrique Centrale  18%
Afrique de l’Est   67%
Afrique du Nord  5%
Afrique Australe 4%
Afrique de l’Ouest 6%

Europe de l’Est  12%
Europe du Nord  29%
Europe du Sud  39%
Europe de l’Ouest 20%

Asie Centrale  25%
Asie de l’Est  54%
Asie du Sud  3%
Asie du Sud-Est  12%
Asie de l’Ouest   6%

Caraïbes 1%
Amérique Centrale  3%
Amérique du Sud  68%
Amérique du Nord 28%

Australie et 
Nouvelle-Zélande 91% 
PIPs 9%
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Afrique 
La petite hydraulique en Afrique est caractérisée par une capacité installée relativement faible mais possède un potentiel de 
développement considérable. Les caractéristiques climatiques et topographiques varient énormément, entraînant un écart 
de potentiel au nord et au sud par rapport à l’est et à l’ouest du continent. La capacité totale installée des PCH (< 10 MW) 
en Afrique est de 595 MW et le potentiel total estimé est de 10 240 MW. Cela indique que seulement environ 6 % ont été 
développés jusqu’à présent.

L’Afrique de l’Est a la capacité installée et le potentiel de petite hydraulique les plus élevés du continent, suivie par l’Afrique de 
l’Ouest et l’Afrique Centrale. L’Afrique du Nord a le taux d’électrification le plus élevé, mais en raison des conditions climatiques, 
son potentiel hydroélectrique reste faible. L’Afrique Australe a la plus faible capacité installée, avec la majorité des PCH en 
Afrique du Sud. Sur les 48 pays de la région, si de nombreux pays possèdent une politique d’énergies renouvelables, huit d’entre 
eux ont établi des accords de tarifs d’achat relatifs à la petite hydraulique.
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Amériques
Sur le continent Américain, l’Amérique du Nord et l’Amérique du Sud dominent le paysage de la petite hydraulique grâce 
au Brésil, au Canada et aux États-Unis d’Amérique, ces trois pays disposant d’importantes capacités installées et potentielles 
de petite hydraulique. Les pays situés dans les Caraïbes et en Amérique centrale, à l’exception du Mexique, ont un potentiel 
nettement plus faible. Toutefois, il est probable que des études supplémentaires révèlent un potentiel plus important dans ces 
deux dernières régions des Amériques.

La capacité totale de petites centrales hydrauliques dans les Amériques est de 6 240 MW, tandis que le potentiel total estimé est 
de 41 860 MW pour un maximum de 10 MW. Certains pays ayant un énorme potentiel de petite hydraulique n’ont pas réalisé 
d’études de faisabilité pour déterminer leur capacité potentielle exacte. Le Mexique, par exemple, est soupçonné d’avoir un 
grand potentiel, mais aucune étude n’a encore été réalisée pour le confirmer. Selon les données disponibles, au moins 15 % de 
la capacité potentielle en petite hydraulique ont été réalisés dans les Amériques. De nombreux pays de ces quatre régions ont 
établi des politiques encourageant le secteur de la petite hydroélectricité. Sur les 30 pays de la région, trois pays ont établi au 
niveau national ou régional des tarifs d’achat relatifs à la petite hydraulique. Il s’agit du Canada, des États-Unis d’Amérique et 
de l’Équateur.

Asie
L’Asie dispose de vastes ressources en petite hydraulique. Elles sont toutefois inégalement réparties sur le continent. La capacité 
totale installée des PCH (<10 MW) en Asie est de 51 069 MW et le potentiel total estimé est de 138 226 MW, soit environ 37 
% développés jusqu’à présent.

La capacité installée de petite hydraulique sur le continent a augmenté ces dernières années. La Chine domine le secteur de 
la petite hydraulique tant sur le continent asiatique qu’au niveau mondial. Globalement, la Chine représente environ 54 % de 
la capacité installée des PCH et 28 % de la capacité potentielle totale. Le développement de PCH est l’une des priorités des 
pays asiatiques. Les principales motivations pour le développement de petites centrales hydroélectriques sont de diminuer 
la dépendance aux combustibles fossiles, atténuant ainsi les problèmes environnementaux, ainsi que la dépendance aux 
importations d’énergie et d’améliorer l’accès à l’électricité, en particulier dans les zones rurales. Sur les 37 pays du continent 
couverts par ce rapport, bon nombre d’entre eux possèdent une politique d’énergie renouvelable, 16 ayant établi des tarifs 
d’achat relatifs à la petite hydraulique.

Europe
L’Europe a une longue histoire de développement de petites centrales hydroélectriques, lui permettant d’atteindre un taux 
élevé de capacité installée. Avec des climats et paysages diversifiés, le potentiel en petite centrale hydroélectrique du continent 
européen varie selon les régions. L’Europe compte le plus grand nombre de pays ayant établi des accords de tarifs d’achat relatifs 
à la petite hydraulique – 22 des 39 pays couverts dans le présent rapport ont déjà introduit ces tarifs dans leurs politiques 
respectives en matière de petite hydraulique.

La capacité totale installée des PCH dans la région est de 19 699 MW, tandis que la capacité potentielle est estimée à 37 554 
MW. Comparé au WSHPDR 2013, cela représente une augmentation de la capacité installée de 10 % (5 % comparé au rapport 
du 2016). En 2019, l’Europe a développé près de 52 % de son potentiel en termes de PCH, l’Europe occidentale atteignant le 
niveau de développement de petite hydraulique le plus élevé au monde avec 85 %. L’Europe du sud compte le potentiel restant 
le plus important estimé à 7 865 MW.

Océanie
L’Océanie est la plus petite région en termes de nombre de pays couverts par ce rapport ainsi qu’en termes de capacité de PCH 
installées et du potentiel d’installation de PCH. La capacité totale installée des PCH s’élève à 441 MW, soit un accroissement 
de 7 % par rapport au WSHPDR 2013. Le potentiel total estimé est de 1 208 MW. La capacité de PCH installées et la capacité 
potentielle d’installation des PCH réévaluée indiquent qu’environ 37 % ont été développées jusqu’à présent. Sur les 10 pays de 
la région couverts par ce rapport, seuls quelques gouvernements régionaux de l’Océanie ont établi des tarifs d’achat relatifs à 
la petite hydraulique.

L’Océanie est une région très diverse en termes de potentiel dans le développement de petites centrales hydrolélectrique. 
Alors que tous les pays de cette région jouissent de précipitations permettant une production constante d’hydroélectricité, 
seules quelques îles ont un terrain montagneux, un des facteurs clés pour déterminer le potentiel de la petite hydraulique. 
L’Australie et la Nouvelle-Zélande, qui se trouvent dans la partie la plus méridionale de l’Océanie, possèdent les zones à plus fort 
potentiel en termes de petite hydraulique, tandis que les pays et territoires insulaires du Pacifique (PTIP) sont pour la plupart 
des îles plates ayant peu ou pas de potentiel de développement de petite hydraulique. Par conséquent, le plus grand obstacle au 
développement de petites centrales hydroélectriques en Océanie reste la topographie.
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Étude de cas
La section « études de cas » est un nouvel ajout au WSHPDR. Elle comprend 18 études de cas de mise en œuvre réussie de 
petites centrales hydroélectriques dans des communautés différentes. Les études de cas offrent une perspective plus détaillée 
et pratique sur le potentiel de transformation de la petite hydraulique et les meilleures pratiques. Les études de cas donnent 
des exemples spécifiques de communautés qui utilisent la petite hydraulique à des fins productives pour répondre à leurs 
besoins et améliorer leur qualité de vie. L›objectif de cette nouvelle section est de faciliter l’accès aux enseignements tirés de ces 
expériences, formant ainsi une base de connaissances qui peut profiter aux communautés, aux décideurs et aux responsables 
de développement d›autres pays.

Ces cas montrent comment un accès fiable à l’électricité fournie par les petites centrales hydroélectriques révolutionne la vie 
quotidienne de communautés du monde entier, en particulier dans les zones rurales, en créant des possibilités d›emploi, en 
stimulant le développement économique, en renforçant la capacité des infrastructures existantes et des institutions locales, tout 
en minimisant les impacts négatifs sur l›environnement. Les cinq aspects suivants du développement de PCH sont couverts 
dans les études de cas. 

La petite hydraulique pour une utilisation productive 
Bien que le manque d’accès à l’électricité freine le développement économique, la petite hydraulique peut créer de nouvelles 
opportunités pour les entreprises locales en fournissant des infrastructures électriques, comme le montrent les exemples de 
165 projets de PCH développés dans le cadre du Programme de Soutien Rural de Sarhad au Pakistan (Sarhad Rural Support 
Programme) et le PCH de Gura développé par l›Agence de développement du thé du Kenya (Kenya Tea Development Agency). 
Dans ces cas, un accès fiable à l’électricité par le biais de petites centrales hydroélectriques a permis aux entreprises locales de 
se développer et de créer de nouvelles opportunités commerciales grâce à une efficacité et une productivité accrue, ainsi qu’à 
une réduction des coûts.

La petite hydraulique pour un développement social et communautaire 
Le manque d’électricité constitue également un obstacle majeur au développement humain, social et communautaire, affectant 
spécifiquement les groupes vulnérables, y compris les femmes et les jeunes. Les exemples de projets de petite hydraulique en 
République dominicaine, au Nicaragua, en Zambie, au Tadjikistan, au Japon, en République démocratique du Congo et en 
Chine montrent que la petite hydraulique peut créer les conditions permettant aux communautés d’améliorer leur qualité de 
vie, de créer des emplois, d’augmenter le niveau de prestation des services publics, d’améliorer la santé et l’éducation en général 
et de parvenir à une plus grande autonomie, même dans les zones touchées par des conflits armés.

Le financement de la petite hydraulique 
L’accès aux ressources financières, en raison de l’investissement initial élevé requis pour lancer un projet, est l’un des obstacles le plus 
courant du développement de la petite hydraulique dans les différents pays. Il arrive souvent que la capacité des banques locales à 
soutenir les projets de PCH soit restreinte par les limites de prêt unique imposées par les banques centrales, leurs propres directives 
internes étant principalement basées sur l’emprunt de garantie. Cependant, des mécanismes innovants ont été développés par 
certaines banques internationales et locales pour soutenir de tels projets. Le cadre de partage des risques de la Banque Européenne 
pour la Reconstruction et le Développement offre aux banques partenaires locales des programmes de participation aux risques 
financés ou non-financés. Ces mécanismes ont soutenu par exemple, le développement de la petite centrale hydroélectrique d’Akmeta 
en Géorgie. La Ping An Bank, une banque commerciale chinoise, offre une aide financière personnalisée pour la construction et le 
fonctionnement de petites centrales hydroélectriques dans les régions du pays touchées par la pauvreté.

Technologie, innovation et « smart » petite hydraulique 
Le développement de la petite hydraulique peut également être limité en raison d’un manque de sites appropriés, en particulier 
lorsque le potentiel le plus attrayant a déjà été exploité ou lorsque des réglementations strictes en matière d’environnement, 
ou autres, limitent le développement dans des zones ayant encore un potentiel. Toutefois, comme le montrent les études de 
cas, il existe toute une série de solutions techniques qui peuvent aider à adapter la technologie aux réglementations locales et 
à la faire connaître à un plus grand nombre de communautés. Il s’agit notamment de l’utilisation des infrastructures hydro-
technologiques existantes pour l’installation de petite centrale hydroélectrique, comme dans le cas de la PCH de Zagrody en 
Pologne ; du système innovant d’écluses de remontée des poissons développé par Der Wasserwirt ; des turbines « Turbulent » 
qui permettent d’exploiter le potentiel des cours d’eau à faible hauteur ; et des turbines hydro-cinétiques développées par Smart 
Hydro Power qui peuvent être installées dans les rivières, mais aussi dans les infrastructures existantes telles que les canaux ou 
les barrages de régulation des eaux.

Politiques incitatives pour le développement de la petite hydraulique 
Un autre obstacle commun au développement de la petite hydraulique est l’absence d’un cadre réglementaire qui encouragerait 
l’utilisation de la petite hydraulique et rendrait le secteur plus attractif pour les investissements. L’exemple du Panama montre 
comment le développement de PCH peut s’accélérer avec le soutien de politiques incitatives appropriées.

Petite hydraulique « verte »
Le développement non réglementé de petites centrales hydroélectriques peut entraîner des impacts écologiques importants, 
notamment la perte d’eau des rivières, la modification de l’écosystème des rivières, la réduction de leur connectivité et 
affecter la migration de poissons et d’autres espèces aquatiques. Pour maintenir la sécurité écologique du secteur, l’avenir 
du développement de la petite hydraulique devrait prendre la forme de PCH vertes, soutenu par des règlements, des lignes 
directrices, des politiques et des pratiques incitatives. Deux études de cas décrivent les mesures prises en Chine et en Autriche 
pour promouvoir la construction et la réhabilitation de PCH en accord avec les principes de durabilité écologique.
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Conclusions et Recommandations
La petite hydraulique est une technologie mature et polyvalente, efficace pour fournir un accès à une électricité propre et 
durable tant dans les pays en développement que dans les pays développés, et en particulier dans les zones rurales. Grâce au 
développement de PCH, de nombreux pays ont déjà pris des mesures - ou commencent à en prendre - pour réduire la pauvreté 
et améliorer l’accès à l’électricité. La petite hydraulique aide également les pays développés à atteindre leurs objectifs en matière 
de promotion des énergies renouvelables et de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

L’objectif de ce rapport est d’illustrer les progrès réalisés dans le secteur de la petite hydraulique dans les différentes régions 
et les grands impacts positifs liés à son développement. Depuis la publication de la première édition du rapport en 2013, la 
capacité installée des PCH dans le monde a augmenté de 10 % pour atteindre 78 GW. Dans le même temps, le potentiel connu 
de la petite hydraulique a augmenté de 30 % pour atteindre 229 GW. Ainsi, les données recueillies dans le rapport montrent 
qu’il est encore possible d’améliorer le secteur de la petite hydraulique dans de nombreuses régions du monde, des régions 
telles que l’Europe de l’Est, l’Asie centrale et l’Amérique du Sud possédant chacune environ 30 GW de potentiel inexploité. 
Dans l’ensemble, malgré les progrès réalisés dans le développement de la petite hydraulique au cours des dernières années, bon 
nombre d’obstacles et, par conséquent, de recommandations pour le développement futur du secteur restent similaires à ceux 
énumérés dans les éditions précédentes du rapport.

Les recommandations suivantes pour surmonter les obstacles du développement de la petite hydraulique sont fournies à titre 
de recommandations générales et ne doivent pas être considérées comme exhaustives.

1. Entreprendre des évaluations détaillées des ressources
Les pays en voie de développement devraient entreprendre des analyses détaillées de leur potentiel en petite hydraulique 
afin de réduire les coûts de développement et d’encourager l’investissement privé. De même, les pays développés devraient 
entreprendre des réévaluations détaillées de leur potentiel en petite hydraulique en tenant compte des nouvelles technologies, 
des conditions écologiques, des réglementations ainsi que du potentiel pouvant résulter de la conversion des infrastructures 
existantes et de la réhabilitation des anciens sites.

2. Élaborer des politiques et des réglementations appropriées
Les politiques et les incitations financières déjà établies pour d’autres sources d’énergie renouvelable devraient être étendues 
pour couvrir la petite hydraulique, en mettant particulièrement l’accent sur les technologies vertes. Des objectifs clairs devraient 
être fixés pour le développement de PCH. Ces politiques et incitations devraient être conçues de manière appropriée pour 
tenir compte des conditions locales et s’appuyer sur une collaboration entre les agences responsables des ressources en eau, 
de l’environnement et de l’électricité. Les agences gouvernementales devraient également rationaliser le processus d’octroi de 
licences en créant un guichet unique pour les permis et les contrats normalisés.

3. Faciliter l’accès à des sources de financement durables
Une stratégie globale visant à réduire les risques financiers pour les investisseurs devrait être élaborée. Les coûts initiaux élevés 
doivent être maîtrisés par un accès plus facile et améliorés afin que les développeurs de projets puissent fournir des financements 
avec succès. Une mesure pouvant atténuer ce problème consiste à sensibiliser les institutions bancaires locales ou les institutions 
de microfinance à la petite hydraulique afin d’améliorer l’évaluation des risques et d’offrir des conditions de prêt favorables.

4. Faciliter l’accès de l’industrie de la PCH aux équipements et aux technologies
La construction ou l’amélioration des industries qui servent de composants aux petites centrales hydroélectriques contribuera 
au développement global du secteur de la petite hydraulique. Dans les pays où la technologie locale est insuffisante, l’accès aux 
importations étrangères peut être facilité par la mise en place de droits de douane préférentiels et de taxes à l’importation réduites.

5. Fournir une infrastructure fiable
Le développement de réseaux robustes, d’une capacité et d’une couverture appropriées pour accueillir de nouvelles connexions, 
facilite le raccordement des petites centrales hydroélectriques et est essentiel pour attirer les investissements privés. Dans les 
pays où les pertes de distribution sont élevées, les investissements dans les systèmes de distribution devraient correspondre à 
ceux de la production, afin d’augmenter l’efficacité globale des projets de petite hydraulique. La mise en place de micro-réseaux 
avec des PCH fournissant de l’énergie en charge de base peut également offrir une solution à court ou moyen terme, voire 
permanente, pour l’électrification des communautés éloignées et inaccessibles.

6. Améliorer les compétences et l’expertise locales
En augmentant les capacités locales en matière d’études de faisabilité, de construction, d’exploitation et de maintenance des 
installations de petites centrales hydroélectriques, l’ensemble du secteur de la petite hydraulique peut devenir plus autosuffisant 
et plus durable.

7. Renforcer la coopération internationale et régionale
La promotion de la petite hydraulique par les institutions internationales et régionales est essentielle pour l’intégrer comme une 
solution positive d’énergie renouvelable. Sur un plan plus spécifique, il est nécessaire d’obtenir davantage des informations sur des 
sujets tels que les nouvelles technologies de petite hydraulique, les modèles durables de financement et d’appropriation des projets 
de PCH, l’efficacité des incitations financières pour le développement de la petite hydraulique et l’impact du changement climatique 
sur les PCH. En développant la coopération Sud-Sud et triangulaire entre les pays en voie de développement, les pays développés et 
les organisations internationales, les agences internationales et régionales peuvent faciliter la transition de projets pilotes individuels 
de petite centrale hydroélectrique vers la mise en œuvre réussie de programmes de petite hydraulique à grande échelle.
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Annexes 
Afrique

Pays
Définition locale 

PCH 
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Algérie Jusqu’à 10 42,1 - 42,1 -
Angola Jusqu’à 10 13,1 600,0 13,1 600,0
Bénin Jusqu’à 30 0,6 304,9 0,6 69,9

Botswana - - - 0 1,0
Burkina Faso - - - 2,3 17,0

Burundi Jusqu’à 1 3,1 30,5 15,8 61,0
Cameroun Jusqu’à 10 1,0 970,0 1,0 970,0

République centrafricaine Jusqu’à 10 28,8 41,0 28,8 41,0
Congo - - - 0 65,0

Côte d’Ivoire Jusqu’à 10 5,0 45,7 5,0 45,7
République démocratique du 

Congo
Jusqu’à 10 56,0 101,0 56,0 101

Égypte - - - 6,8 51,7
Guinée équatoriale - - - 7,5 -

Eswatini - - - 8,2 16,2
Éthiopie Jusqu’à 10 12,9 1 500 12,9 1 500
Gabon - - - 4,6 7,8

Gambie Jusqu’à 30 0 - 0 12,0
Ghana Jusqu’à 1 0 12,1 0 17,4
Guinée - - - 10,8 198,0
Kenya Jusqu’à 10 39,4 3 000 39,4 3 000

Lesotho Jusqu’à 10 3,8 38,2 3,8 38,2
Libéria Jusqu’à 30 4,9 85,9 4,9 56,4

Madagascar - - - 33,0 82,0
Malawi Jusqu’à 5 5,6 150,0 - -

Mali Jusqu’à 30 5,7 61,7 5,7 28,4
Mauritanie - - - 0 -

Maurice - - - 19,3 19,7
Maroc Jusqu’à 10 38,4 306,6 38,4 306,6

Mozambique Jusqu’à 25 19,4 - 3,4 1 000
Namibie - - - 0,05 120,0

Niger - - - 0 8,0
Nigéria Jusqu’à 30 64,2 735,0 - -
Réunion Jusqu’à 10 11,0 17,0 11,0 17,0
Rwanda Jusqu’à 5 24,8 111,1 - -

Sao Tomé-et-Principe Jusqu’à 10 2,7 63,8 2,7 63,8
Sénégal Jusqu’à 10 0 - 0 -

Sierra Leone Jusqu’à 30 12,9 639,0 12,9 -
Somalie - - - 0 4,6

Afrique du Sud Jusqu’à 40 - - 38,0 247,0
Soudan du Sud - - - 0 24,7

Soudan Jusqu’à 5 7,2 63,2 7,2 -
République-Unie de Tanzanie Jusqu’à 10 30,4 480,0 30,4 480,0

Togo - - - 1,6 144,0
Tunisie - - - 17,0 56,0

Ouganda Jusqu’à 20 82,8 258 51,8 200,0
Zambie Jusqu’à 20 39,7 138,7 12,9 62,0

Zimbabwe Jusqu’à 30 30,2 - 15,2 120,0
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Amériques

Pays
Définition locale 

PCH 
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée 

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Argentine Jusqu’à 50 410,2 - 97,0 430,0

Belize - - - 10,3 21,7
Bolivie (État plurinational de) Jusqu’à 5 - - 152,8 200,0

Brésil Jusqu’à 30 5 670 20 506 - -
Canada Jusqu’à 50 3 400 15 000 1 113 -

Chili Jusqu’à 20 488,0 10 825 236,0 2 113
Colombie Jusqu’à 10 214,0 25 000 214,0 25 000
Costa Rica - - - 125,5 -

Cuba - 28,9 84,9 28,9 84,9
Dominique Jusqu’à 10 4,8 4,8 4,8 4,8

République Dominicaine Jusqu’à 10 59,3 59,3 59,3 59,3
Équateur Jusqu’à 10 98,2 296,6 98,2 296,6

El Salvador Jusqu’à 20 42,0 158,0 22,6 119,8
Guyane Française Jusqu’à 10 6,3 - 6,3 -

Groenland Jusqu’à 10 8,8 183,1 8,8 183,1
Grenade - 0 7,0 0 7,0

Guadeloupe Jusqu’à 10 11,1 16,1 11,1 16,1
Guatemala Jusqu’à 5 114,3 201,0 - -

Guyana Jusqu’à 5 0 24,2 0 92,1
Haïti Jusqu’à 10 7,0 20,9 7,0 20,9

Honduras Jusqu’à 30 301,8 - 128,0 385,0
Jamaïque Jusqu’à 10 16,6 45,5 16,6 45,5
Mexique Jusqu’à 30 699,3 - - -

Nicaragua Jusqu’à 10 18,6 85,7 18,6 85,7
Panama Jusqu’à 20 213,5 417 104,8 263,3

Paraguay Jusqu’à 50 0 116,3 0 86,3
Pérou Jusqu’à 20 363,0 1 600 - -

Porto Rico Jusqu’à 10 41,8 47,9 41,8 47,9
Sainte-Lucie - 0 2,7 0 2,7

Saint-Vincent-et-les Grenadines Jusqu’à 10 7,0 7,4 7,0 7,4
Suriname - - - 1,0 2,7
Uruguay Jusqu’à 50 0 232,0 0 207,8

États-Unis d›Amérique - - - 3 612 10 583
Venezuela (République 

bolivarienne du)
- - - 0,3 48,0

Asie

Pays
Définition locale 

PCH
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée 

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Afghanistan Jusqu’à 10 75,7 1 200 75,7 1 200

Arménie Jusqu’à 30 353,0 422,0 327,8 -
Azerbaïdjan Jusqu’à 10 26,0 520,0 26,0 520,0
Bangladesh - - - 0,06 59,5

Bhutan Jusqu’à 25 32,1 17 792 8,1 8,1
Cambodge Jusqu’à 10 1,7 300,0 1,7 300,0

Chine Jusqu’à 50 79 300 128 000 41 900 63 500
République populaire 

démocratique de Corée - - - 83,2 -

Géorgie Jusqu’à 13 178,0 335,5 142,3 187,4
Inde Jusqu’à 25 4 485 21 134 - -
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Pays
Définition locale 

PCH
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée 

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Indonésie Jusqu’à 10 403,0   12 800 403,0   12 800

Iran Jusqu’à 10 19,5 102,5 19,5 102,5
Iraq - - - 6,0 26,4

Israël - - - 6,0 -
Japon Jusqu’à 10 3 545 10 327 3 545 10 327

Jordanie Jusqu’à 10 12,0 58,2 12,0 58,2
Kazakhstan Jusqu’à 35 200,3 4 800 116,0 2 707,0
Kirghizistan Jusqu’à 30 46,6 409,0 46,6 275,0

République démocratique 
populaire lao Jusqu’à 15 148,1 2 287 50,4 -

Liban Jusqu’à 10 31,0 140,0 31,0 140,0
Malaisie - - - 39,5 -

Mongolie Jusqu’à 10 5,22 27,0 5,22 27,0
Myanmar - - - 36,4 231,0

Népal Jusqu’à 25 446,8 4 196,2 236,2 1 959,5
Pakistan Jusqu’à 50 410,0 3 100 - -

Philippines Jusqu’à 10 147,0 2 021,0 147,0 2 021
République de Corée Jusqu’à 10 189,7 1 500 189,7 1 500

Arabie saoudite - - - 0 130,0
Sri Lanka Jusqu’à 10 357,0 873,0 357,0 873,0

Syrie Jusqu’à 10 20,8 - 20,8 -
Tadjikistan Jusqu’à 30 - - 26,6 30 000
Thaïlande Jusqu’à 6 172,0 700,0 - -

Timor-Leste Jusqu’à 50 0,35 - 0,35 219,8
Turquie Jusqu’à 10 2 961,3 6 500 2 961,3 6 500

Turkménistan - - - 1,2 1 300
Ouzbékistan Jusqu’à 30 262,0 1 391,8 75,8 75,8

Viet Nam Jusqu’à 30 1 665,8 7 200 - -

Europe

Pays
Définition locale 

PCH
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée 

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Albanie Jusqu’à 15 330,2 - 240,2 1 963
Autriche Jusqu’à 10 1 523 1 780 1 523 1 780
Bélarus Jusqu’à 10 18,0 250,0 18,0 250,0

Belgique Jusqu’à 10 72,8 103,4 72,8 103,4
Bosnie-Herzégovine Jusqu’à 10 90,0   1 005 90,0 1 005

Bulgarie Jusqu’à 1 - - 486,0 580,7
Croatie Jusqu’à 10 33,0 192,0 33,0 192,0

République tchèque Jusqu’à 10 337,0 465,0 337,0 465,0
Danemark Jusqu’à 10 9,8 9,8 9,8 9,8

Estonie Jusqu’à 10 6,5 10,0 6,5 10,0
Finlande Jusqu’à 10 312,0 600,0 312,0 600,0
France Jusqu’à 10 2 200 2 615 2 200 2 615

Allemagne Jusqu’à 1 - - 1 731 1 830
Grèce Jusqu’à 15 232,0 2 000 232,0 600,0

Hongrie Jusqu’à 5 16,5 55,0 - -
Islande Jusqu’à 10 54,8 - 54,8 -
Irlande Jusqu’à 5 - - 41,0 60,0
Italie Jusqu’à 10 3 395 7 073 3 395 7 073

Lettonie Jusqu’à 10 28,0 75,0 28,0 75,0
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Pays
Définition locale 

PCH
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée 

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Lituanie Jusqu’à 10 26,9 51,9 26,9 51,9

Luxembourg Jusqu’à 10 34,0 44,0 34,0 44,0
République de Moldavie Jusqu’à 10 0,4 3,0 0,4 3,0

Monténégro Jusqu’à 10 25,3 97,5 25,3 97,5
Pays-Bas Jusqu’à 10 3,0 12,0 3,0 12,0

Macédoine du Nord Jusqu’à 10 130,0 260,0 130,0 260,0
Norvège Jusqu’à 10 2 571 7 803 2 571 7 803
Pologne - - - 294,8 1 500
Portugal Jusqu’à 10 414,0 750,0 414,0 750,0

Roumanie Jusqu’à 10 404,0 730,0 404,0 730,0
Fédération de Russie Jusqu’à 30 826,5 825 845 169,6 -

Serbie Jusqu’à 30 87,6 - 87,6 467,2
Slovaquie Jusqu’à 10 81,6 241,4 81,6 241,4
Slovénie Jusqu’à 10 155,0 180,0 155,0 180,0
Espagne Jusqu’à 10 2 079 2 158 2 079 2 158

Suède Jusqu’à 10 961,0 - 961,0 -
Suisse Jusqu’à 10 950,0 1 250 950,0 1 250

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord Jusqu’à 10 390,0 1 179 390,0 1 179

Ukraine Jusqu’à 10 95,0 375,0 95,0 375,0

Océanie

Pays
Définition locale 

PCH
Capacité installée 

(déf. locale)
Capacité Potentiel 

(déf. locale)
Installée 

(<10 MW)
Potentiel 

(<10 MW)
Australie Jusqu’à 10 173,0 - 173,0 -

Nouvelle-Zélande Jusqu’à 10 154,0 622,0 154,0 622,0
Fidji - 11,2 14,0 11,2 14,0

Nouvelle Calédonie Jusqu’à 10 9,9 100,0 9,9 100,0
Papouasie-Nouvelle-Guinée Jusqu’à 10 29,1 153,0 29,1 153,0

Îles Salomon Jusqu’à 10 0,3 11,0 0,3 11,0
Vanuatu Jusqu’à 10 1,3 6,0 1,3 6,0

États fédérés de Micronésie - 0,7 9,0 0,7 9,0
Polynésie française Jusqu’à 10 48,4 98,0 48,4 98,0

Samoa - 13,5 22,0 13,5 22,0
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Rapport Mondial sur le Développement de la Petite Hydraulique 2019 

Le Rapport Mondial sur le Développement de la Petite Hydraulique (WSHPDR) 2019 est une mise à jour des 
deux premières éditions du rapport de 2013 et 2016. Le WSHPDR 2019 contient 166 rapports nationaux et 20 
rapports régionaux, avec 21 nouveaux pays inclus depuis la première édition. 

La petite 
hydroélectricité pour 
un monde meilleur 

•	 Le	rapport	est	disponible	sur	 
www.smallhydroworld.org ; 

•	 Plus	de	230	experts	et	organisations	ont	
contribué ; 

•	 Le	rapport	couvre	20 régions et 166 pays ; 
•	 Chaque	rapport	national	fournit	des	

informations relatives : 
 a) au secteur de l’électricité ; 
 b) au secteur de la petite hydroélectricité ; 
 c) à la politique en matière d’énergies 

 renouvelables ; et 
 d) aux obstacles au développement de la  

 petite hydraulique. 

Un rapport spécial avec des Études de cas a été joint au WSHPDR 2019 ; ce rapport illustre les différents rôles que 
peut jouer la petite hydroélectricité dans la réalisation des ODD. 

•	 Petite	hydraulique	pour	une	utilisation	
productive ; 

•	 Petite	hydraulique	pour	un	développement	social	
et communautaire ; 

•	 Financement	de	la	petite	hydraulique	;	
•	 Technologie,	innovation	et	«	smart	»	petite	

hydraulique ; 
•	 Politiques	incitatives	pour	le	développement	de	la	

petite hydraulique ; 
•	 Petite	hydraulique	«	verte	».
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